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Geschichte und Ausgangslage

Mit dem 1902 eröffneten Parlamentsgebäude
setzte Architekt Hans Wilhelm Auer den Schluss-
stein in die Abfolge von Bundesbauten am Rand
der Berner Altstadt und schuf damit ein architek-
tonisches Symbol des ein halbes Jahrhundert
zuvor gegründeten Bundesstaates. Unternehmer

und Künstler aus der ganzen Schweiz vereinten
darin Materialien aus allen Landesteilen. Im Lauf
der Jahrzehnte beeinträchtigten jedoch zuneh-
mend unzählige Ein- und Umbauten die Homo-
genität dieser - lange Zeit gering geschätzten -
Architektur. Der wegen höherer Sicherheitsanfor-

derungen nötige Bau eines Besuchereingangs
und die dank dem Neubau des Bundesme-
dienhauses frei gewordenen Flächen im Dach-
geschoss boten den Anlass, das ganze Haus
gründlich zu überholen.

Sanierung und neue Einbauten

Hinter abgehängten Decken kamen alte Ge-
wölbe zum Vorschein, Restauratoren legten die
ursprünglichen Farben frei, frischten Einbauten
und Mobiliar auf. Die repräsentativen Räume des
Hauses, allen voran die Kuppelhalle, die Säle
von National- und Ständerat, die Wandelhalle
und die Galerie des Alpes erstrahlen nun wieder
in ihrem ursprünglichen Glanz. 
Die Verlegung der Haustechnikzentrale in den
Boden schuf unter dem Nationalratssaal Platz für

den neuen Besuchereingang. Erschlossen von 
der Bundesterrasse empfängt er die Besucher-
innen und Besucher des Parlamentsgebäudes 
und bietet den nötigen Platz für die Sicherheits-
kontrolle, Garderoben und einen kleinen Shop.
Von hier aus gelangen die Gäste des Hauses
über wenige Treppen direkt in die Kuppelhalle.
Unter dem Dach des Gebäudes, unter teilweise
bestehenden, teilweise neuen Oberlichtern, 
entstanden Sitzungszimmer und Arbeitsplätze

für die Parlamentarierinnen und Parlamentarier
und - hinter dem Giebeldreieck am Bundesplatz -
ein grosser Konferenzsaal. 
Bei ihren neuen Zutaten haben die Architekten
die Materialien ihres Vorgängers Auer wieder
aufgenommen, doch in einer zeitgemässen
Weise angewandt. Das Neue unterscheidet 
sich zwar vom Alten, aber es setzt sich nicht
demonstrativ von ihm ab.

Grundmengen 

nach SIA 416 Gebäudevol. 120 000 m3 Geschossfläche total  19 500 m2 Geschosse 8                                          

Kosten CHF 

1  Vorbereitung                      6 114 000      21  Rohbau 1 18 154 000 Kennwerte Gebäudekosten SIA 416
2  Gebäude                            86 968 000  22  Rohbau 2            5 648 000 BKP 2/m3 GV             725
3  Betriebseinrichtungen 4 175 000 23  Elektroanlagen                  17 114 000 BKP 2/m2 GF          4 460
5  Baunebenkosten 2 346 000 24  HLKK                         7 105 000
9  Ausstattung                  3 597 000    25  Sanitäranlagen                    1 990 000

26  Transportanlagen                2 747 000 Baukostenindex espace Mittelland,
27  Ausbau 1                           18 396 000 Hochbau
28  Ausbau 2                            6 710 000 Oktober 2009 122.0

Anlagekosten                 103 200 000 29  Honorare                             9 104 000 Basis Oktober 1998 100.0

Termine

Planungsbeginn  März 2004 Baubeginn  Juni 2006 Bauende  November 2008

Avec la réalisation du bâtiment du Parlement 
inauguré en 1902, l’architecte Hans Wilhelm 
Auer mit un point d’orgue à la succession des 
réalisations de la Confédération à la limite 
de la vieille ville de Berne et créa un sym-
bole architectural de l’Etat fédéral fondé un 
demi-siècle plus tôt. Des entrepreneurs et des 

architectes issus de toute la Suisse y associèrent 
des matériaux provenant de toutes les régions 
du pays. Au cours des décennies, des insertions 
et des transformations multiples menacèrent 
l’homogénéité d’une architecture considérée 
durant longtemps comme mineure. La réalisa-
tion d’une entrée destinée aux visiteurs rendue 

nécessaire en raison des exigences élevées en 
matière de sécurité, ainsi que la libération de 
surfaces dans les combles en raison de la réali-
sation du nouveau bâtiment réservé aux médias 
de la Confédération offrirent la possibilité de 
réhabiliter l’ensemble du bâtiment. 

Le démontage des faux plafonds fit apparaître 
d’anciennes voûtes. Les restaurateurs dégag-
èrent les couleurs d’origine et procédèrent à un 
rafraîchissement des aménagements intérieurs et 
du mobilier. Les espaces de représentation du 
bâtiment, tout particulièrement le hall surmonté 
d’une coupole, les salles du Conseil national 
et du Conseil des Etats, le foyer et la galerie 
des Alpes retrouvèrent ainsi leur lustre initial. Le 
transfert de la centrale technique en sous-sol 
créa un espace réservé à la nouvelle entrée des 

visiteurs sous la salle du Conseil national. Ac-
cessible depuis la terrasse fédérale, il accueille 
les visiteuses et les visiteurs du Parlement et offre 
suffisamment de place pour le contrôle, les ves-
tiaires et une boutique de taille réduite. Depuis 
cet endroit, les visiteurs rejoignent directement 
par quelques marches le hall surmonté d’une 
coupole. Dans les combles du bâtiment ont été 
créées un certain nombre de salles de réunion 
et de places de travail, éclairées par des jours 
zénithaux existants ou nouvellement créés, 

destinées aux parlementaires, ainsi que, derrière 
le fronton du bâtiment donnant sur la place 
Fédérale, une grande salle de conférences. 
Dans le cadre de leurs nouvelles adjonctions, 
les architectes reprirent les matériaux de leur 
prédécesseur Auer, tout en les mettant en œuvre 
d’une manière contemporaine. Si les éléments 
nouveaux se distinguent certes de l’ancien, 
cette démarche est pratiquée avec une grande 
retenue. 

Historique et situation de départ

Réhabilitation et nouveaux aménagements 

1  Travaux préparatoires    6 114 000                  
2  Bâtiment 86 968 000
3  Equipements d’exploitation   4 175 000       
5  Frais secondaires                  2 346 000
9  Ameublement et décoration   3 597 000

Montant de l’investissement 103 200 000

21  Gros œuvre 1 18 154 000
22  Gros œuvre 2 5 648 000
23  Installations électriques 17 114 000
24  CVCSE 7 105 000
25  Installations sanitaires 1 990 000
26  Installations de transport 2 747 000
27  Aménagements intérieurs 1 18 396 000
28  Aménagements intérieurs 2 6 710 000
29  Honoraires   9 104 000

Coût de construction selon SIA 416 
CFC 2/m3 VB 725
CFC 2/m2 SP  4 460

Indice espace Mittelland,  
nouveau bâtiment administratif  
Octobre 2009 122.0
Base Octobre 1998 100
               

Coûts

Lancement du projet mars 2004 Début des travaux juin 2008 Fin des travaux novembre 2008

Délais 
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Dorure sur la coupole du Palais fédéral 
Les maîtres ferblantiers du début du XXe siècle 
avaient fait du bon travail. Les tôles de cuivre 
des trois coupoles présentent une épaisseur de 
0,8 millimètre et, à l’exception de la coupole 
secondaire est, étaient en bon état. Les liaisons 
soudées et rivées furent contrôlées et réparées, 
les ornements disparus remplacés et l’une des 
coupoles secondaires en partie nouvellement 
couverte d’une tôle patinée avant la pose. 
La dorure d’origine, qui était parfaitement 
documentée, avait été érodée par le vent et 
la pluie. Elle fut restituée, en dépit de longues 
hésitations de la part du maître de l’ouvrage 
liées à des réflexions tant financières que 
politiques. A cet effet, le support fut nettoyé, 
dégraissé, dépoli, protégé par une couche de 
fond avant la pose de feuilles d’or de 23 ¾ 
carats. Dorénavant, les trois coupoles présen-
tent à nouveau leur splendeur d’origine.

selon SIA 416   Volume du bâtiment 120 000 m3

Surface totale des planchers   19 500 m2
Nombre de niveaux 8                                          

Volume et surface
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La valeur du bâtiment ne fut guère  
prise en compte 
Les nombreuses transformations et insertions qui eu-
rent lieu au cours des décennies n’ont pas bénéficié 
au bâtiment. Notamment les pièces du troisième 
étage furent adaptées aux nouvelles exigences sans 
le moindre respect de la substance d’origine. Des 
jours zénithaux furent obturés, des faux plafonds 
créés, tandis que les fenêtres prises dans les arcs en 
plein cintre étaient murées. Dans les vestiaires de la 
salle du Conseil des Etats, les boiseries donnaient 
certes l’impression d’être dans un bâtiment histo-
rique, même si, là aussi, un faux plafond modifiait 
les proportions des parois, tandis qu’un tapis 
recouvrait le sol et que le vitrage coloré avait été 
remplacé. Durant de longues années, l’architecture 
de la fin du XIXe siècle fit l’objet d’un jugement 
relativement critique. Par le biais d’interventions 
respectant le style des diverses époques, les 
architectes tentèrent d’améliorer les divers locaux, 
sans cependant que les mesures prises s’inscrivent 
dans un quelconque concept global.  

Le Café Vallotton dans toute sa splendeur 
Dans les années 1930 déjà, un café fut installé dans l’une 
des salles de lecture. Ce dernier fut à plusieurs reprises 
transformé et finit par donner l’impression d’une morne 
cantine. Une fois le faux plafond supprimé, la pièce 
retrouva sa hauteur et ses proportions d’origine. Sur la 
base de sondages, il fut possible de restituer le papier 
peint, les peintures du plafond, les huisseries de la porte 
d’accès et les fenêtres. Les boiseries à hauteur de poitrine 
constituent un élément nouveau dont il n’existait plus la 
moindre trace, de même que l’ameublement. Le lumi-
naire d’une hauteur de deux mètres n’appartient pas au 
bâtiment du Parlement, mais date de 1906, a été acheté 
et s’insère parfaitement dans la pièce.
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Reproduction de papiers peints 
A l’époque de la construction du bâtiment du Parle-
ment, les papiers peints jouaient un rôle important 
dans le traitement des parois. Cinq pièces furent 
à nouveau traitées de cette manière, avec des 
motifs repris de modèles anciens recueillis après 
sondages. En ce qui concerne les papiers peints 
du Café Vallotton, les architectes recoururent par 
exemple  à un motif de coquelicot. Ce dernier fut 
réalisé au pochoir et posé dans la pièce sur un 
support absorbant les sons.

Mise à jour de la substanceers peints 
Dès les travaux de démolition, les qualités cachées 
du bâtiment apparurent promptement au grand jour. 
Ainsi, au troisième étage, après suppression des 
faux plafonds, les architectes découvrirent par end-
roits les anciens jours zénithaux. Le couloir lugubre 
éclairé artificiellement fut immédiatement inondé de 
lumière et permit d’imaginer ce que serait le résultat 
de l’intervention.  
Les transformations réalisées au cours du XXe siècle 
avaient porté atteinte à divers endroits du bâtiment 
d’origine réalisé par Hans Wilhelm Auer. Elles 
englobèrent le recouvrement partiel des surfaces 
d’origine et la création de faux plafonds portant 
atteinte aux proportions d’origine. La substance 
d’origine fut néanmoins largement conservée. Elle 
servit dès lors de base à une réalisation traitée de 
manière homogène et réhabilitée.

Source (parmi d’autres) : 
Denkmalpflege in der Stadt Bern, rapport trimestriel 2005–2008
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